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Absence de données concernant les permanences d'accès aux soins de santé (PASS)
Question écrite n° 887

Texte de la question

M. Julien Rancoule interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur l'absence de données
concernant le nombre de personnes en situation irrégulière ayant bénéficié de soins au sein du dispositif des
permanences d'accès aux soins de santé (PASS). Les PASS sont des services de prise en charge médico-
sociale, qui doivent faciliter l'accès des personnes démunies non seulement au système hospitalier mais aussi
aux réseaux institutionnels ou associatifs de soins, d'accueil et d'accompagnement social. Elles donnent donc
de fait accès à des consultations de médecine générale ou spécialisée. Il existe ainsi une permanence d'accès
aux soins de santé (PASS) dans la plupart des hôpitaux de l'AP-HP. Cependant, aucune donnée détaillée de ce
dispositif n'a été communiquée sur l'utilisation faite à destination des personnes en situation irrégulière, alors
que celles-ci permettraient peut-être de révéler d'autres fraudes et abus. Pour rappel, l'ancien Premier ministre,
M. Gabriel Attal, s'était engagé en janvier 2024 lors sa déclaration de politique générale à réformer l'aide
médicale d'État (AME) pour remédier aux abus. De son côté, M. le Premier ministre a annoncé au micro de
France 2 le 22 septembre 2024 qu'il « n'y avait pas de tabou, ni de totem » concernant l'AME, mais «
simplement le souci de traiter cette question avec fermeté et avec humanité ». Si réformer l'AME est bien une
nécessité, il est important que la représentation nationale puisse également avoir accès à toutes les données
des dispositifs similaires susceptibles de concerner les personnes en situation irrégulière. En ce sens, M. le
député sollicite des informations précises sur le coût de la prise en charge des personnes en situation irrégulière
dans le cadre des PASS, ainsi que le nombre de consultations dont elles ont pu bénéficier grâce à ce dispositif
sur l'année 2023-2024. De manière similaire, il demande les chiffres relatifs aux personnes étrangères en
situation régulière.
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